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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE DU PUY DE DOME 
 
 
 
Appel à candidature à la Commission de sélection des Appels à Projets. 
 
 
Dossier de candidature pour la désignation du représentant des associations à la commission de sélection d’appels à projets. 
(Association de protection judiciaire des majeurs). 
 
Dossier de candidature pour la désignation du représentant des associations à la commission de sélection d’appels à projets. 
(Associations participant au PDAHI) 
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